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Recensement militaire

Indispensable notamment pour effectuer la Journée de Défense et Citoyennetg, le recensement
militaire est obligatoire des l'age de 16 ans. Pour effectuer cette démarche a la mairie d’'Uzes, il
faut impeérativement y étre domicilie.

Tous les jeunes Francais ayant atteint 'age de 16 ans, filles et garcons, doivent spontanément se faire recenser
en se rendant dans leur mairie (entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui suit celui de
l'anniversaire) et muni de la notice individuelle de recensement remplie. Cette formalité est obligatoire pour
pouvoir se présenter aux concours et examens publics.

Enfin, sachez que la présence d’'un adulte ou parent, n'est pas nécessaire pour effectuer cette démarche.

Les pieces a fournir :

CNI
Livret de famille
Justificatif de domicile

Notice individuelle de recensement remplie
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CONTACT

Accueil - Formalités 0466034848
administratives - accueil-mairie@uzes.fr
Recensement militaire

Mairie Uzes

1, place du Duché ® VOIR LA FICHE

30700 Uzés

MAIRIE D'UZES

Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzés cedex
Deux entrées possibles :

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/recensement-militaire?
cHash=aflbf5b6adcblaaf03dd893cdel4d7c6&xmI=F2889?
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